
 PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE DE L’ODYSSÉE, 
TENUE LE 12 NOVEMBRE 2013 AU 169, RUE DAVID, SAINT-AMABLE, À 18 H 30. 

  
 ÉTAIENT PRÉSENT(E)S : 
 

École 
Mylène Lavallée 
Monique Cyr 
Jacinthe Bélair 
Nathalie Raymond 
Mélanie Beaudin 

Parents 
Mélodie Roy 
Nathalie Poitras  
Mélissa Bernard 
Robert Gagnon 
Natasha Bouchard 

 
Direction 
Hélène Richard, directrice 
Caroline Lussier, directrice adjointe 

 1. Ouverture de l’assemblée à 18 h 35 par Mélodie Roy, présidente 

 

2. Parole au public 

Aucune parole au public. 

 3. Adoption de l’ordre du jour. 

CE 13-14-08 Proposé par Mélissa Bernard et adopté à l’unanimité. 

CE 13-14-09 

4. Adoption du procès-verbal du 15 octobre 2013 

Quelques petites corrections mineures seront apportées au procès-verbal. 

Proposé par Robert Gagnon et adopté à l’unanimité. 

 5. Suivis au procès-verbal 

 

5.1. Ménage du boisé 

Un émondeur passera faire le ménage des arbres du boisé. 

 

5.2. Formulaire de confidentialité 

Hélène Richard nous explique les raisons pour lesquelles les membres ont signé un 
formulaire de confidentialité. 

 

5.3. Chaine téléphonique et calendrier des rencontres 

Les membres ont reçu la version finale de ces documents. 

 6. Points de décisions et d’adoptions 

 

6.1. Budget CE 

Hélène Richard nous mentionne que le Conseil d’établissement possède un budget 
pour les dépenses des membres d’un montant de 500 $.  Le montant sera réservé 
pour des frais de gardiennage et les sommes restantes serviront pour le souper de fin 
d’année.  Le budget sera administré et géré par la trésorière, madame Mélissa 
Bernard. 

CE 13-14-10 Proposé par Mylène Lavallée et adopté à l’unanimité. 

CE 13-14-11 

6.2. Convention de gestion / plan de réussite 

6.2.1. Hélène Richard nous explique la convention de gestion.  Pour cette année, 
les objectifs sont les mêmes que l’année passée, seuls les indicateurs ont été 
modifiés.  La convention de gestion doit être approuvée annuellement. 

Proposé par Nathalie Poitras et adopté à l’unanimité. 

CE 13-14-12 

6.2.2. La direction demande à ce que le plan de réussite soit jumelé à la convention 
de gestion. 

Proposé par Mélanie Beaudin et adopté à l’unanimité. 
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CE 13-14-13 

6.3. Suite des activités éducatives complémentaires 

Les activités éducatives des élèves de 2e année ainsi que des élèves de 6e année sont 
approuvées. 

Proposé par Mylène Lavallée et adopté à l’unanimité. 

CE 13-14-14 

6.4. Photos scolaires 

Il est convenu que nous conserverons la compagnie Image Image pour la prochaine 
année scolaire.  Il est demandé à ce que le fond pour les photos de groupes 
« Tulipes » soit réservé, pour la séance.  La direction les contactera afin de fixer la 
date de la séance et Natasha Bouchard s’occupera des détails avec le photographe. 

Proposé par Robert Gagnon et adopté à l’unanimité. 

CE 13-14-15 

6.5. École en forme et en santé 

Caroline Lussier nous explique le projet et nous mentionne qu’un montant de 
1 692,77 $ est alloué à l’école. 

Proposé par Jacinthe Bélair et adopté à l’unanimité. 

CE 13-14-16 

6.6. Rapport annuel 

Hélène Richard nous explique le rapport annuel.  Les membres du Conseil 
d’établissement sont en accord avec le rapport annuel qui sera déposé sur le site 
internet de l’école. 

Proposé par Nathalie Raymond et adopté à l’unanimité. 

CE 13-14-17 

6.7. Règles de régie interne 

Suite aux corrections apportées, les règles de régie interne sont approuvées. 

Proposé par Nathalie Poitras et adopté à l’unanimité. 

 7. Points d’information 

 

7.1. Soirée pour les membres du Conseil d’établissement 

Hélène Richard et Robert Gagnon ont assisté à cette soirée.  Plusieurs informations 
et documents concernant le Conseil d’établissement sont disponibles sur le site 
internet de la Commission scolaire des Patriotes, sous l’onglet « Établissement » puis 
l’onglet « Conseil d’établissement ». 

 

7.2. Campagne de financement 

Le comité de financement s’est rencontré.  Il y aura une autre campagne de 
financement et le comité a décidé de choisir des produits locaux. 

 

7.3. Stationnement 

Le projet de la barrière est toujours en attente.  La Commission scolaire évalue 
présentement les coûts de construction et de maintenance de celle-ci versus 
l’embauche d’un gardien à temps partiel. 

Les membres du Conseil d’établissement tiennent à mentionner que la sécurité des 
enfants est primordiale. 
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7.4. Communication aux parents 

Mélodie Roy trouve qu’elle reçoit trop de notes « papier » à la maison par 
l’entremise de ses enfants et demande à ce que les informations aux parents soient 
transmises par courriel.  Le personnel de l’école fera attention à ne pas envoyer de 
notes inutilement.  Par contre, il est présentement impossible de communiquer avec 
les parents uniquement par courriel et la gestion des courriels versus les notes 
« papier » est très complexe.  De plus, nous avons environ 20 % des parents qui n’ont 
pas d’adresse courriel. 

 

 8. Parole aux divers représentants 

 

8.1. Comité de parents 

Nathalie Poitras n’a pas pu assister à la réunion du Comité de parents et Robert 
Gagnon non plus. 

 

8.2. Enseignants 

Préscolaire :  

Les enseignants se préparent aux rencontres de parents. 

Primaire :  

Les enseignants se préparent aux rencontres de parents.  L’activité récompense s’est 
bien déroulée et le défilé de costumes d’Halloween aussi. 

Les élèves de 5e année ont visité le musée Pointe à Callière.  Les élèves de 6e année 
font présentement un projet en sciences concernant les avions. 

 

8.3. Service de garde 

Le souper pizza s’est très bien déroulé et les élèves ainsi que les parents ont 
beaucoup apprécié cette initiative.  Étant donné que les pizzas ont coûté moins 
chères que prévu, les surplus serviront à l’achat de surprises pour les enfants pour 
Noël. 

 

9. Parole au public 

Aucune parole au public. 

 10. Levée de l’assemblée à 20 h 45. 
 

 

 

Hélène Richard, directrice  Mélodie Roy, présidente 
 


